
 

 

UBIFRANCE et le Service Economique de Rio de Janeiro 
vous proposent de découvrir et d’identifier les opportunités 
liées au marché brésilien : 
 

 des conférences techniques sur les principales 
problématiques soulevées par les entreprises 
françaises au Brésil 
 

 des informations opérationnelles sur le droit des 
affaires et les pratiques au Brésil 
 

 des contacts privilégiés avec des acteurs-clés lors des 
conférences et des rendez-vous personnalisés. 

 I RENCONTRES FRANCO-BRESILIENNES 

DE DROIT DES AFFAIRES 

 

BRESIL 

 

São Paulo : 5 au 7 octobre 2009 

Rio de Janeiro : 7 au 9 octobre 2009 

 

Date limite 
d’inscription : 

8 septembre 2009 



 

 

 

 
 
 
 
 
 

 I Rencontres franco-brésiliennes de droit des affaires 
 

Dans le cadre du Plan d'Action Sectoriel à l'Exportation des Métiers du Droit (PASEMD) et de  
l'Année de la France au Brésil en 2009, ces rencontres juridiques franco-brésiliennes sont 
organisées par Ubifrance et la Mission Economique de Rio de Janeiro, en partenariat avec la 
Chambre de Commerce França-Brasil, l’Ordre des Avocats du Brésil (São Paulo et Rio de 
Janeiro) et le Barreau de Paris, avec l’appui de nombreuses institutions et organismes des 
milieux juridiques et des affaires des deux pays : Aduaneiras, Fecomercio, Cesa, Fondation 
pour le Droit Continental, ministères, ambassade, magistrature, cabinets d’avocats, 
entreprises, etc. 
 
 

 7 raisons de participer aux I Rencontres franco-brésiliennes de droit 
des affaires 
 
Ce colloque répond à des plusieurs objectifs et vise notamment à : 

 donner un éclairage sur le droit et la fiscalité brésilienne, avec la participation d’experts 
des deux pays et des témoignages de directeurs juridiques de grands groupes français 
établis au Brésil 

 favoriser l'intérêt et l'implantation des cabinets d'avocats et de conseil français, 
quasiment absents du Brésil 

 renforcer leurs partenariats avec des cabinets brésiliens, dans l'accompagnement des 
grands groupes brésiliens vers le territoire français et européen. De nombreux juristes 
brésiliens sont francophones et désireux d'intensifier leurs relations professionnelles avec des 
cabinets d'avocats français 

 promouvoir le droit continental car l'influence du droit français reste encore très prégnante 
au Brésil 

 sensibiliser les autorités brésiliennes sur les difficultés rencontrées par les 
investisseurs français au Brésil, tant sur le plan réglementaire que fiscal ou contractuel 

 développer des thèmes majeurs du droit des affaires, d’intérêt pour les participants, tels 
la fiscalité, le droit administratif (ex. appels d’offres), l'arbitrage, le droit économique, le droit 
de la concurrence (fusions et acquisitions), le droit du travail (avec une attention particulière 
sur l’internationalisation des jeunes professionnels), l'assurance, le droit du consommateur, le 
droit de l'environnement, le droit du travail, etc. 

 fédérer les initiatives françaises visant le Brésil dans le domaine du droit en établissant 
des partenariats entre des institutions françaises et brésiliennes. 

 

 Quelques points forts du marché brésilien 
 
 8ème puissance économique mondiale et chef de file des économies sud-américaines. 

 Echanges commerciaux franco-brésiliens en progression de 12,8% en 2008, avec un 
doublement des ventes françaises au Brésil au cours des 5 dernières années. 

 D’importantes réformes en chantier (fiscalité, justice, etc.), véritables opportunités de 
coopération sur le plan juridique. 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce programme est communiqué à titre indicatif et est susceptible de modifications. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les rendez-vous B2B 
 
Pour les cabinets d'avocats français, il s'agit d'une opportunité de rencontrer des groupes 
français installés au Brésil et des groupes brésiliens potentiellement intéressés par le 
marché français, de même que des cabinets d'avocats brésiliens partenaires potentiels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SÃO PAULO 
 
Lundi 5 octobre 2009 - Terrasse Aduaneiras 

1199hh0000 CCoocckkttaaiill rreessttrreeiinntt dd’’oouuvveerrttuurree  ppaarr  lleess  aauuttoorriittééss  ffrraannççaaiisseess  eett  bbrrééssiilliieennnneess  eett  ssiiggnnaattuurree  ddee  

llΩΩAAccccoorrdd  ddee  CCooooppéérraatt iioonn  eenntt rree  llee  BBaarrrreeaauu  ddee  PPaarriiss  eett   llee  BBaarrrreeaauu  ddee  SSããoo  PPaauulloo  ((ssuurr  

iinnvviittaatt iioonn))  

Mardi 6 octobre 2009 - Auditorium Fecomércio                                                                              

99hh0000    PPlléénniièèrree  II  ::  llaa  ffiissccaalliittéé  bbiillaattéérraallee**    

1100hh3300  EEcchhaannggeess  

1100hh4455  PPaauussee--ccaafféé    

1111hh0000  PPlléénniièèrree  IIII  ::  llee  ddrrooiitt  ppuubblliicc  ééccoonnoommiiqquuee**  

1122hh3300  EEcchhaannggeess  

1122hh4455  DDééjjeeuunneerr  ooffffeerrtt  ppaarr  FFeeccoomméérrcciioo  

1144hh3300    PPlléénniièèrree  IIIIII  ::  llee  ddrrooiitt  dduu  ttrraavvaaiill  eett  ddee  llaa  SSééccuurriittéé  SSoocciiaallee  

1166hh0000  EEcchhaannggeess  

1166hh1155  PPaauussee--ccaafféé  

1166hh3300  PPlléénniièèrree  IIVV  ::  llee  ddrrooiitt  ddee  ll''eennvviirroonnnneemmeenntt**  

1188hh0000  EEcchhaannggeess  

1188hh1155    FFiinn  ddee  llaa  pprreemmiièèrree  jjoouurrnnééee  

Mercredi  7 octobre 2009 - OAB 

99hh0000  àà  1177hh0000  RReennddeezz--vvoouuss  iinnddiivviidduueellss  

1177hh3300      DDééppaarrtt  ppoouurr  RRiioo  ddee  JJaanneeiirroo  

 

PROGRAMME 

Date limite 
d’inscription: 

8 septembre 2009 



 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous bénéficiez avec nos forfaits des nouvelles mesures d’accompagnement des entreprises mises en place 

par le Secrétaire d’Etat au Commerce Extérieur : 

• Un meilleur subventionnement des projets proposés aux entreprises 

• Une nouvelle aide forfaitaire aux frais de déplacement des entreprises (transport et hébergement)* 

 

RIO DE JANEIRO 
 
Mercredi 7 octobre 2009  

2200hh0000  CCoocckkttaaiill  rreessttrreeiinntt dd’’oouuvveerrttuurree  ppaarr  lleess  aauuttoorriittééss  ffrraannççaaiisseess  eett  bbrrééssiilliieennnneess  ((ssuurr  iinnvviittaatt iioonn))  

Jeudi 8 octobre 2009 – Hôtel Caesar Park 

99hh0000    PPlléénniièèrree  VV  ::  ll’’aarrbbiittrraaggee  aauu  BBrrééssiill**  

1100hh3300    ÉÉcchhaannggeess  

1100hh4455  PPaauussee--ccaafféé    

1111hh0000    PPlléénniièèrree  VVII  ::  llee  ddrrooiitt  ddeess  aassssuurraanncceess**    

1122hh3300    ÉÉcchhaannggeess  

1122hh4455  DDééjjeeuunneerr    

1144hh3300  PPlléénniièèrree  VVIIII  ::  llee  ddrrooiitt  ddeess  ffaaiilllliitteess  eett  llee  rreeddrreesssseemmeenntt  dd’’eennttrreepprriissee**    

1166hh0000  ÉÉcchhaannggeess  

1166hh1155  PPaauussee--ccaafféé  

1166hh3300  PPlléénniièèrree  VVIIIIII  ::  llee  ddrrooiitt  ddeess  ffuussiioonnss  eett  aaccqquuiissiittiioonnss**  

1188hh0000  EEcchhaannggeess  

1188hh1155    FFiinn  ddee  llaa  pprreemmiièèrree  jjoouurrnnééee  

1199hh0000  CCoocckkttaaiill  ddee  ccllôôttuurree  ((àà  ccoonnffiirrmmeerr))  

Vendredi 9 octobre – OAB (lieu à confirmer) 

99hh0000  àà  1177hh0000  RReennddeezz--vvoouuss  iinnddiivviidduueellss  

PROGRAMME (suite) 

Séminaire + programme de rendez-vous d’un coût initial de 3.950 € HT 

proposé au tarif de : 975 û HT 

 
Valeur de la prestation :                                                 3.950 € HT 
Subvention de l’État (à déduire) :                               - 1.975 € HT 
Aide forfaitaire au déplacement* (à déduire) :           - 1.000 € HT* 
 
Somme à régler par l’entreprise :                                   975 € HT 
 

*pour les entreprises effectuant le déplacement depuis la France. Un seul forfait déplacement par entreprise participante. 
 
Ce t arif comprend  l’organisation en amont et la logistique inhérente aux rencontres (soutien linguistique lors des réunions et visites 
collectives, la location de salles, d’équipement audio-visuels,  les repas mentionnés, les transports collectif lors des visites).  
Il ne comprend pas le transport international et l’hébergement. 

 

 

Coût de participation 



 

 

 Les aides à l’export 
 

De nombreuses aides ont été développées aux niveaux régional et national pour vous 

accompagner dans vos projets internationaux. Pour en connaître le détail et identifier celles qui 

pourraient plus particulièrement vous être utiles, rendez-vous sur www.ubifrance.fr (cf. 

notamment assurance prospection Coface). 

 

 Comment vous inscrire ? 
 

Confirmez dès à présent votre inscription en nous retournant :  

 

 l’engagement de participation joint, par télécopie au +55 (21) 3974-6898 et l’original 
par courrier au service comptabilité d’Ubifrance à Marseille (adresse sur le bulletin de 
participation) 

 la fiche signalétique de présentation indiquant vos attentes sur le marché brésilien. 
 
 

 Vos interlocuteurs 
 

Pour toute information complémentaire : 
 

AMBASSADE DE FRANCE AU BRESIL - SERVICE ÉCONOMIQUE DE RIO DE JANEIRO 
Av. Presidente Antonio Carlos, 58 / 5° - 20020-010 Rio de Janeiro /  RJ - BRESIL 
Christine CABUZEL       Tiago TROIA 

Chef du secteur juridique      Assistant sectoriel 
Tél : +55(21)3974 6887                                                            Tél. : +55 (21) 3974 6886 
Courriel : christine.cabuzel@missioneco.org                                   tiago.troia@missioneco.org 

 

UBIFRANCE 
77 Boulevard Saint Jacques - 75014 Paris 
Agnès LOPEZ 

 Juriste fiscaliste Amériques 
Tél. : (33) 1 40 73 35 20 
Courriel : agnes.lopez@ubifrance.fr 

 

 

Les organisateurs 

                                                     
 AMBASSADE DE FRANCE  AU BRESIL 
            

 
 

Les appuis  

            
 

           

* Pour les entreprises effectuant le déplacement depuis la France. 

http://www.ubifrance.fr/
mailto:Christine.cabuzel@missioneco.org
mailto:tiago.troia@missioneco.org
mailto:agnes.lopez@ubifrance.fr

